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LEXIQUE 

ABRI SOMMAIRE: Habitation rudimentaire dépourvue d'électricité et d'alimen
tation en eau, d'une superficie maximale de 20 m2

, d'un seul étage et sans 
fondations permanentes. Le bail pour les abris sommaires porte sur une 
superficie de 100 m2

• 

CHALET : Construction permanente ne comprenant qu'une seule anité de 
logement utilisée à des fins de villégiature privée, commerciale ou communau
taire et qui ne correspond pas à un abri sommaire. 

ENTENTE MER/MLCP :Protocole d'entente MER/MLCP sur le développement 
de la villégiature riveraine sur les terres publiques préparé par le Groupe de 
concertation MER/MLCP. MER, Direction de la gestion du territoire, Projet 
villégiature et MLCP, Direction des territoires fauniq~es. Juin 1991 

GUIDE DE DÉVELOPPEMENT : QUÉBEC (Gouvernement). MER. Guide de 
développement de la villégiature sur les terres du domaine public, Version de 
consultation, Québec, MER, 1992, 

OCCUPATION PERMANENTE : Occupations des terres où les constructions et 
les aménagements demeurent en place toute l'année durant. 

OCCUPATION TEMPORAIRE : Occupation des terres d'au plus 12 mois, par 
un abri mobile ou facilement démontable, cessant après la durée de l'activité 
justifiant l'occupation. 

VILLÉGIATURE : La villégiature se définit comme tout séjour nécessitant un 
hébergement qui facilite l'accès à des activités récréatives en milieu naturel. 
Les lieux d'hébergement associés aux droits d'exploitation des ressources à 
des fins commerciales (camp forestier, camp minier, érablière, camp de pié
geage, etc.) ne sont donc pas visés par le PRDV. 

VILLÉGIATURE RIVERAINE : Correspond à la villégiature qui s'effectue dans le 
couloir riverain des lacs (bande de 300 mètres de largeur autour du lac) ou 
dans le couloir riverain (bande riveraine de 100 mètres de largeur) des cours 
d'eau pérennes qui se prêtent aisément à l'utilisation d'une embarcation. 
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PRÉSENTATION 

Suivant la nouvelle approche gouvernementale adoptée en 1991 pour le déve
loppement de la villégiature, le ministère de l'Énergie et des Ressources, 
région Bas-Saint-Laurent - Gaspésie a débuté l'élaboration du Plan régional de 
développement de la villégiature (PRDV) de la Gaspésie. Le PRDV est l'instru
ment de planification désigné par le MER pour identifier les ·choix à privilégier 
en vue du développement harmonieux de la villégiature sur les terres publi
ques. 

Le processus d'élaboration du PRDV repose sur trois grandes étapes : 

1. La problématique régionale. 

2. La proposition préliminair~ du Plan régional de développement de la 
villégiature. 

3. La version finale du Plan régional de développement de la villégiature. 

À chaque étape, la collaboration des partenaires est un atout essentiel pour 
assurer l'élaboration d'un plan qui tienne compte des préoccupations du mi
lieu, de ses possibilités et de ses capacités. Les partenaires sont, d'une part, 
les ministères dont les mandats tiennent compte de certaines activités sur les 
terres publiques, et d'autre part, les organismes directement concernés par le · 
développement de la villégiature sur le territoire public. Ce sont: le ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (MLCP), le ministère des Forêts (MFO), 
le ministère des Affaires culturelles (MAC), le ministère de l'Environnement 
(MENVIQ), Hydra-Québec, les municipalités régionales de comté (MRC), les 
Associations touristiques régionales (ATR), le Regroupement régional des 
gestionnaires de ZEC (RRGZ). 

Ce document constitue la première étape du Plan régional de développement 
de la villégiature (PRDV) pour le territoire de la Gaspésie. Il présente dans un 
premier temps la problématique, c'est-à-dire une description du territoire et de 
son utilisation, tout particulièrement aux fins de villégiature ainsi qu'une identi
fication des principaux enjeux du développement de la villégiature dans la 
région de la Gaspésie. 
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Dans un deuxième temps, il contient des propositions d'orientations qui per
mettront au MER et à ses partenaires de faire un choix éclairé sur le dévelop
pement de la villégiature. C'est sur les orientations suggérées dans la deuxiè
me partie du document que nous entendons échanger davantage avec nos 
partenaires avec qui un consensus est recherché sur les décisions qui seront 
énoncées dans le PRDV. 

Benoit Sasseville 
Directeur régional 
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A. PORTRAIT DU TERRITOIRE 

1. LE TERRITOIRE VISÉ 

Le territoire d'étude englobe les cinq municipalités régionales de comté de la 
péninsule gaspésienne faisant partie de la région administrative de_ la Gaspé
sie, soit : Avignon, Bonaventure, Pabok, La Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin. 
La population de 98 676 ,,, habitants se répartit tout au long de la côte litto
rale composée des terres privées qui s'étirent sur une bande plus ou moins 
large, selon l'emplacement des montagnes qui forment la péninsule. 

Les terres publiques couvrent 16 168 km2
, soit 80 % du territoire de la Gas

pésie. Le Plan régional de développement ·de la villégiature porte sur ces 
terres publiques dont une majori,é d'utilisateurs provient de la population envi
ronnante. (Réf. plan 01) 

2. LES MODES DE GESTION 

Le ministère de l'Énergie et des Ressources, à titre de principal gestionnaire 
des terres du domaine public, intervient directement dans la planification et le 
développement de la villégiature sur les terres publiques. Par ailleurs, plu
sieurs ministères exercent des mandats qui ont des impacts sur la gestion des 
terres publiques et dont doit tenir compte le MER. Ces ministères sont le 
MLCP pour les parcs, les réserves et les habitats fauniques; le MENVIQ pour 
les réserves écologiques et le domaine hydrique; le MAC pour les sites archéo
logiques; le MFO pour l'exploitation forestière et également le secteur Mines 
du MER pour l'exploitation minière. De plus, le parc national Forillon, localisé 
sur les terres publiques, est géré par le gouvernement fédéral. (Réf. plan 02) 

1. Répertoire des municipalités du Québec, 1991 
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Le Plan d'affectation des terres publiques (PATP) élaboré par le MER, en colla
boration avec d'autres ministères, a conféré à ces terres diverses vocations en 
matière de conservation, de mise en valeur des ressources et d'utilisation du 
territoire. 

Outre ces divers droits et modes particuliers de gestion des ressources, l'en
semble du territoire est aussi assujetti aux schémas d'aménagement des MRC 
de même qu'à la réglementation d'urbanisme. 

Ces modes de gestion conditionnent le développement de la villégiature. Si 
certains ont conféré aux terres des vocations exclusives (parc, réserve écolo
gique, ... ), d'autres définissent le cadre dans lequel la vUlégiature peut se déve
lopper ·et les balises qui y sont indiquées pourraient être modifiées à la suite 
d'une concertation entre les partenaires. 

Par exemple, le Guide de développement de la villégiature peut faire l'objet 
d'ajustement tout en respectant les grands principes visés. L'entente 
MER/MLCP sur le développement de la villégiature riveraine peut être adaptée 
aux réalités et aux préoccupations régionales, dans la mesure, évidemment, 
du respect de l'esprit de l'entente. Quant aux plans d'affectation des terres 
publiques, ils pourront être modifiés de façon à intégrer les choix de dévelop
pement de la villégiature qui seront énoncés dans le plan. 

Un des enjeux majeurs du plan consiste à favoriser l'accessibilité du 

territoire à des fins récr,atives en conciliant les diverses perspectives 

de la multiplicité des intervenants et des utilisateurs des terres publi

ques : prévoir des espaces nécessaires aux besoins d'hébergement 

tout en réduisant au minimum les conflits entre les divers usages et 

les impacts sur les ressources. 
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3. LES CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

Les terres publiques constituent le principal bassin de nos richesses naturelles 
exploitées à des fins forestières, énergétiques et récréatives. Les éléments du 
milieu naturel (la faune, la flore, le climat, le relief et l'eau) conditionnent les 
activités récréatives et, conséquemment, les divers besoins en hébergement. 

À titre d'exemple, la faune terrestre attire les chasseurs et entraine un besoin 
spécifique en hébergement : abri sommaire ou camp de chasse. Les pê
cheurs, attirés par la faune aquatique, ont davantage tendance à se loger dans 
des chalets à proximité des plans d'eau. D'autres types de villégiateurs, 
attirés par le milieu naturel dans son ensemble, cherchent la beauté et la 
tranquillité du paysage. Parmi les divers attraits du milieu, le relief et l'eau 
sont alors des éléments déterminants dans le choix des sites privilégiés par ce 
dernier groupe de villégiateurs. . 

Le œfull de la péninsule se découpe en trois zones distinctes : la plaine côtière 
qui entoure la péninsule sur des largeurs variables et qui présente une superfi
cie plutôt plane, le plateau côtier légèrement plus élevé et présentant des 
pentes moins douces et le plateau gaspésien qui offre un relief nettement plus 
accidenté. La chaine des Chic-Chocs au centre du territoire présente des 
.altitudes très élevées qui atteignent 1151 mètres dans le cas dü Mont Albert 
et 1 265 mètres en ce qui concerne le Mont Jacques-Cartier. La topographie 
parfois très accentuée limite les utilisations du territoire, mais la variété de 
paysages qu'elle offre rend aussi le milieu très attrayant. (Réf. plan 03) 

Sous son aspect hydrographique, le territoire est traversé par de nombreuses 
rivières et cours d'eau qui prennent leurs sources au centre du territoire et se 
jettent dans le golfe ou la Baie-des-Chaleurs. La majorité des cours d'eau 
importants et plusieurs de leurs affluents sont des rivières à saumon. Celles-ci 
présentent un double attrait pour le pêcheur sportif comme pour l'amant de la 
nature. 

Les lacs sont peu nombreux. La plupart est localisée sur les territoires des 
MRC de Denis-Riverin et de La Côte-de-Gaspé. Il y a également un regroupe
ment de lacs dans les cantons de NewPort et de Port-Daniel dans la MRC de 
Pabok. Un peu plus d'une quinzaine de lacs sont dispersés dans la MRC de 
Bonaventure tandis que seulement 6 lacs, ayant tous une superficie de moins 
de 10 hectares, sont identifiés dans la MRC d'Avignon. 
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Ils sont surtout de petite taille. Ainsi, sur un peu plus de 200 lacs, 37 lacs 
seulement ont une superficie de 20 hectares ou plus. Seize de ces lacs sont 
situés dans les parcs où la villégiature est interdite ou bien dans les réserves 
où le développement de la villégiature est limité à la villégiature commerciale 
en vertu de l'entente MER/MLCP. 

Deux lacs ont été identifiés comme lac à touladi, soit le lac Sainte-Anne situé 
dans la réserve Chic-Chocs et le lac Thibeault dans le pa_rc de la Gaspésie. 

L'enjeu du plan rdgional consiste j favoriser la pratique d'activitds rl

crlatives et de villdgiature dans le respect du milieu naturel 

4. L'UTILISATION DU TERRITOIRE 

4. 1 Les infrastructures : transport, énergie et service 

Les infrastructures de transport et d'énergie ainsi que les équipements de 
services sont illustrés sur le plan 04. 

4. 1. 1 Les accès 

À partir de la route 132 qui longe la péninsule, le territoire est accessible par 
deux voies secondaires qui le traversent du nord au sud : la route 299 qui relie 
Sainte-Anne-des-Monts à New-Richmond et la route 198 entre Anse-Pleureuse 
et Gaspé en passant par Murdochville qui est la seule ville au centre du terri
toire. Ces voies secondaires sont reliées d'est en ouest par une voie tertiaire, 
de Murdochville au lac Sainte-Anne dans le parc de la Gaspésie. 
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Le réseau routier forestier sillonne le territoire •à partir des principaux axes du 
ministère des Transports énumérés plus haut, sauf dans un secteur situé près 
des limites des MRC de Pabok et Bonaventure où il n'y a pas de chemin fores
tier du réseau défini. Ce secteur est cependant accessible par les nombreuses 
voies de desserte qui rendent aussi la majorité du territoire accessible par voie 
routière. 

Il faut remarquer que, à l'exception des routes numérotées du ministère des 
Transports ( 132, 197, 198 et 299) et de quelques routes de rang sur les 
terres publiques, tous les autres chemins sont en gravier et plusieurs ne sont 
pas entretenus en hiver. Les voies d'accès et de desserte sont donc présen
tes, mais difficilement carrossables. 

Trois aéroports de brousse rendent le territoire accessible par voie aérienne : la 
première est située dans la MAC de Bonaventure près du lac de La Ferme, la 
seconde est localisée près de Mùrdochville et la troisième est l'aéroport Saint
Louis dans la MRC d'Avignon. 

L'enjeu du plan consiste à utiliser les voies existantes pour les déve

loppements de la villégiature de façon à réduire les impacts et les 

coûts des nouveaux développements et à s'entendre avec les partenai

res sur l'utilisation et l'entretien des chemins forestiers à des fins 

d'acciJs aux sites de villégiature. Par ailleurs, puisque le MER ne cons

truit pas de route, il faudra s'assurer de l'implication des promoteurs 

pour les voies de desserte des nouveaux développement. 

4.1.2 L'énergie hydroélectrique 

Le territoire est traversé par des lignes de transport d'énergie dont les tracés 
suivent en partie les axes routiers. Deux postes sont localisés sur les terres 
publiques, soit celui de Sainte-Anne dans le parc de la Gaspésie et celui de 
Copper Mountain près de Murdochville. · Un barrage est localisé sur un lot 
public dans la municipalité de Saint-Elzéar. 

Sans ltre un enjeu majeur, le plan devra tenir compte de la présence 

des lignes hydroélectriques qui ont souvent un impact non négligeable 

sur le paysage. Les droits de servitude d'Hydro-Québec seront égale

ment à considérer pour les nouveaux développements. -
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4. 1.3 Les services 

Les infrastructures de service sur les terres publiques sont des éqvuipements 
municipaux destinés à l'usage des résidents et des commerçants d'une muni
cipalité ou d'un regroupement de municipalités et non aux utili~ateurs des 

_ terres publiques. On retrouve notamment trois prises d'eau potable, cinq sites 
d'enfouissement sanitaire ou de dépôts en tranchées et deux sites de disposi
tion des boues de fosses septiques. 

Les villégiateurs ne bénéficient pas des services d'aqueduc et d'égout ni de. 
service de collecte de déchets. En ce qui concerne l'alimentation en eau et le 
traitement des eaux usées, les constructions doivent être conformes à la 
réglementation sur les eaux usées des résidences isolées appliquée par les 
MRC ou les municipalités selon le territoire. 

Par ailleurs, il existe de nombreux dépotoirs illicites disséminés sur le territoire 
dont une quinzaine identifiés par le MER. La présence de ces dépotoirs n'est 
pas uniquement attribuable aux villégiateurs, mais le développement de ·nou
veaux secteurs entrainera la production de déchets et il importera d'assurer 
leur collecte et leur disposition selon les méthodes acceptées. 

L'enjeu consiste à s'assurer de la collaboration des promoteurs ou des 

partenaires et de leur engagement à fournir les services requis pour la 

mise en place et la gestion ultérieure des développements de villégia

ture. 
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4. 2 Les équipements récréatifs 

Les équipements récréatifs sur le territoire, excluant ceux dans les parcs et les 
réserves, sont illustrés sur le plan 05. Ce sont les suivants: 

trois centres de ski alpin localisés dans les MRC d'Avignon, Bonaven
ture et La Côte-de-Gaspé; 

un centre éducatif forestier et un centre d'interprétation des phénomè
nes karstiques dans la MRC de Bonaventure; 

un golf près de Murdochville dans la MRC de La Côte-de-Gaspé; 

un centre de tir à l'arc dans la MRC de La Côte-de-Gaspé 

un réseau de pistes de motoneige bien développé; 

de courts circuits de piste de ski de fond, de randonnée équestre ou de 
piste cyclable; 

des parcours de canot-camping sur les rivières Bonaventure, Cascapé
dia et Matapédia; 

Les équipements récréatifs, notamment les centres de ski alpin, suscitent 
généralement des développements de villégiature à proximité, ce qui n'est pas 
le cas ici. 

L'un des enjeux du plan sera d'ass-ocier des développements de villé

giature à des développements récréatifs permettant ainsi de diversifier 

l'expérience récréative sur le territoire et d'augmenter l'activité écono

mique qui pourrait y ltre ra~tachée. 
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4.3 La villégiatura 

4.3. 1 Las typas da villégiature et la répartition sur la territoire 

Le tableau I montre le portrait de l'utilisation du territoire public et de la villé
giature en place par MRC. Parmi les locations autorisées par le MER, les 
utilisations à des fins de villégiature sont les plus nombreuses; sur un total de 
1158 baux, 81 % sont émis à des fins de villégiature privée. 

Les locations à des fins communautaires et commerciales, dont quelques-unes 
servent à l'hébergement, représentent respectivement 3 % et 0,5 % de l'en
semble des baux. Les autres locations servent surtout à des fins agricoles et 
sylvicoles. 

a) La villégiature privée 

Les modes d'hébergement 

Si la villégiature privée donne lieu à la majorité de tous les baux émis par le 
MER sur le territoire, l'abri sommaire est le mode d'hébergement le plus utilisé 
(64 %). Plus spécifiquement, par MRC, le portrait n'est pas le même. Ainsi, 
cette proportion est inversée dans Avignon et Bonaventure où les abris som
maires représentent respectivement 42 % et 41 %. À l'opposé, ils consti
tuent 75 % des locations dans La-Côte-de-Gaspé. 

L'impact économique 

Selon des études effectuées sur les impacts économiques de la villégiature, on 
peut estimer les dépenses annuelles générées dans le milieu à 1, 6 million de 
dollars. À ces dépenses, d'autres retombées économiques peuvent être 
ajoutées dont les revenus en taxes foncières. 
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Les terres publiques occupées par la villégiature se retrouvant majoritairement 
dans les territoires non organisés, c'est au niveau de la MRC que la perception 
des taxes foncières s'effectue. Cependant, les MRC ayant estimé le co0t de 
confection du rôle d'évaluation plus élevé que le revenu anticipé en taxes, 
elles n'ont, sauf dans un cas, aucun revenu de cette nature. La confection du 
rôle est compliquée par la dispersion sur le territoire de la majorité des unités 
d'hébergement (abris sommaires) qui ont généralement des valeurs de 1000 $ 

ou moins. 

Les développements regroupés de chalets favorisent un impact économique 
plus élevé, notamment par les dépenses moyennes annuelles évaluées à 
3000 $ par chalet tandis que pour les abris sommaires, ces dépenses sont é-
valuées à 1000 $. " 

La répartition sur le territoire 

La majorité des emplacements est située sur le côté nord ·de la péninsule et 
sur la pointe de la Gaspésie dans les MRC de Denis-Riverin (27 %) et de La 
Côte-de-Gaspé (41 %). Sur cette partie du territoire, les voies de circulation, 
associées à des développements comme Murdochville, le parc de la Gaspésie 
et les réserves fauniques ainsi que la présence de plans d'eau d'importance 
ont contribué à l'ouverture et à l'attrait des terres publiques. 

Dans Bonaventure et Pabok, l'occupation par les villégiateurs est sensiblement 
la même ( 15 % et 11 %) tandis- que dans Avignon les locations pour la villé
giature privée ne représentent que 6 % de l'ensemble des baux de villégiature. 
C'est aussi dans cette MRC que les rares lacs_ ont des superficies de moins de 
20 hectares. 

Parmi les 936 baux de villégiature privée, un peu plus du quart est de la villé
giature riveraine. Celle-ci est à 35 % autour de lacs et à 65 % riveraine de 
cours d'eau. Les développements existants dans la bande riveraine des lacs 
sont en majorité sous la forme de villégiature groupée. Le long des rivières, 
un peu plus de la moitié des emplacements est groupée et le reste est com
posé d'emplacements isolés. (Réf. plan 05) 
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TABLEAU 1. PORTRAIT DE L'UTILISATION DU TERRITOIRE ET DE LA VILLÉGIATURE EN PLACE PAR M.R.C. 

VILLÉGIATURE 
PRIVÉE 

COMMERCIALE 

COMMUNAUTAIRE 

INDUSTRIELLE 

UTILITÉ PU· 
BLIQUE 

MUNICIPALE 

64 

0 

7 

0 

0 

6 135 

0 

18 3 

0 0 

0 

8 

15 104 11 

17 0 0 

8 2 5 

0 2 22 

10 0 0 

8 2 17 

383 41 254 27 936 81 

4 66 17 6 0.5 

17 44 10 39 3 

7 78 0 0 9 0.7 

4 40 5 50 10 0.8 

6 50 2 17 12 

AGRICOLES 32 22 61 42 16 11 18 12 19 13 146 13 
ET /00 SYLVI-
COLES 

TOUTES FINS 100 9 202 17 126 11 439 38 291 25 1158 100 

ABRI SOMMAIRE 25 42 56 41 61 59 287 75 169 67 598 64 

CHALET 35 58 79 59 43 41 96 25 85 33 338 36 

TOTAL 60 100 135 100 104 100 383 100 254 100 936 100 

1. La superficie indiquée exclut les parcs et les réserves fauniques. 

La répartition de la villégiature privée sur le territoire entraîne les problèmes 
suivants: 

- le peu de développement de villégiature regroupée contribue à réduire l'im
pact économique que celle-ci pourrait apporter au milieu. 

- l'utilisation d'abri sommaire est associée, par les adeptes de la chasse, à un 
territoire de chasse autour de l'abri, réduisant ainsi l'accessibilité aux chas
seurs ne possédant pas d'abri. Cette situation contribue à augmenter la 
demande pour ce mode d'hébergement. Dans les secteurs où la densité 

17 



d'occupation est importante, ce phénomène est d'autant plus marqué et 
c'est là où se retrouve le plus grand nombre d'occupations sans droit. Le 
MER est confronté aux difficultés de cohabitation des utilisateurs d'abri 
sommaire. 

- Le peu de possibilités de développement près des lacs a entraîné une utili
sation importante des rivières et des cours d'eau (65 % de la villégiature 
riveraine). Ceci démontre que l'attrait exercé par les cours d'eau peut être 
tout aussi recherché que l'attrait offert par les lacs. Les locations existan
tes sont cependant, faute d'intervention systématique du MER, dispersées 
le long des rives. 

- La majorité des locations en bordure des cours d'eau se situe dans la bande 
riveraine des rivières à saumon dans laquelle l'Entente MER/-MLCP et le 
Guide de développement interdisent la villégiature. 

b) La villégiature commerciale et communautaire 

La villégiature commerciale est présente dans les pourvoiries, les réserves et 
les zecs. · Plusieurs batiments servant à la location de chambres ou de chalets 
appartiennent au MLCP et ne sont donc pas comptabilisés dans les chiffres du 
MER. 

En Gaspésie, il existe une seule pourvoirie à territoire exclusif s'exerçant sur 
un territoire de 0,3 kilomètre carré.. C'est la pourvoirie des lacs Robidoux 
dans la MRC de Bonaventure qui offre de l'hébergement dans une auberge de 
sept chambres et quatre chalets pouvant accommoder une quarantaine de per
sonnes. 

Il n'y a pas de demande pour d'autres pourvoiries avec droit sur le territoire. 
Les pourvoiries sans territoire ·exclusif sont au nombre de quatre : Pavillon 
Whitting le long de la rivière Madeleine, Helen McWhriter-Campbell sur la 
petite rivière Saint-Jean et Beauséjour à Rivière-au-Renard. 

Il y a également des chalets à louer dans les réserves Chic-Chocs et Port
Daniel et dans les zecs Baillargeon. Ces trente-trois locations sont à de~ fins 
commerciales. D'autres locations sont faites à des organismes à but non 
lucratif ou à des entreprises commerciales pour des équipements récréatifs 
auxquels sont parfois rattachés des services légers de restauration, mais sans 
hébergement. 
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Outre la villégiature commerciale concentrée dans les réserves, la villégiature 
commerciale ou communautaire est peu nombreuse ·sur le territoire. Cette 
forme de villégiature permet l'accessibilité des terres publiques à un plus grand 
nombre et une plus grande diversité d'utilisateurs. 

4.3.2 Les occupations sans droit 

Le portrait des occupations sans droit (OSD) tel qu'il apparait au tableau Il 
montre un total de 610 occupations sans droit. 

La majorité (69 %) des occupations sans droit est constituée des abris som
maires dont presque la moitié (42 %) sont situés dans La Côte-de-Gaspé. Les 
constructions mobiles représentent 23 % des OSD et se retrouvent presqu' en 
totalité sur le territoire de la MRC de Bonaventure. Les véhicules désaffectés 
sont dans une proportion de 4 % et presque la moitié (46 %) se situe dans la 
MAC Denis-Aiverin. Les chalets d'une valeur de 3 000 $ à 10 000 $ sont au 
nombre de 23 et ils se répartissent presqu'également dans les MAC d'Avignon 
(30 %), la Côte-de-Gaspé (30 %) et Denis-Aiverin (36 %). Selon ces don
nées, il n'y aurait aucun chalet d'une valeur de plus de 10 000 $. 

TABLEAU Il. PORTRAIT DES OCCUPATIONS SANS DROIT1 

CONSTRUCTION 
MOBILE 

ABRI SOMMAIRE 

VÉHICULE 
DÉSAFFECTÉ 

CHALET 
(3 000 S -
10 000 $) 

CHALET 
(10 000 SET 
PLUS) 

TOTAL 

2 124 

26 6 52 

4 

7 30 

0 0 

36 6 178 

88 3 2 3 

12 62 15 178 

4 4 15 8 

4 0 7 

0 0 

29 69 11 196 

1. Source: État des occupations sans droit, MER, région 01, septent>re 1992. 

2 9 7 141 

42 102 25 420 

31 12 46 26 

30 8 36 23· 

0 0 

32 131 22 610 

23 

69 

100 
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Les occupations sans droit peuvent constituer un obstacle majeur pour la mise 
en place d'un plan de développement harmonieux de la villégiature. Dans 
certains cas, l'emplacement des OSO peut correspondre à un site ou un sec
teur choisi pour le développement. Les OSO soulèvent également, avec acui
té, le problème du contrôle de l'occupation des terres publiques. 

L'approche gouvernementale sur le développement de la villégiature prévoit 
associer le traitement des occupations sans droit au développement de la 
villégiature. Le MER a préparé un plan d'intervention qui vise à traduire, sur le 
plan opérationnel, les interventions du ministère pour résorber et mettre un 
terme au phénomène de l'occupation sans ~roit. Les actions proposées dans 
le plan sont basées sur les principes énoncés dans l'approche globale: l'équité 
envers l'ensemble de la population et aucun privilège accordé à l'occupant 
sans droit. Dans l'attribution de lots de villégiature, l'approche globale pré
voit, entre autres, que les occupants sans droit soient soumis aux mêmes rè
gles que les autres personnes respectueuses des lois et règlements. 

Les enjeux du PRDV relativement aux OSD consistent à: 

- assurer la coordination entre le plan d'intervention concernant les 

occupations sans droit; 

- identifier et mettre en place, de concert avec les partenaires, des 

mesures de contrdle de l'occupation du territoire; 

- orienter la clientj/e vers d'autres options de dlveloppement rlpon

dant aux besoins d'hlbergement d'abris sommaires. 

4.3.3 Les occupations avec autorisations provisoires 

Il existe également sur le territoire 159 occupations qüi bénéficient d'une 
autorisation provisoire à qui aucun titre n'a été délivré, celles-ci ayant été 
jugées en situation de nuisance. Ces autorisations exposent une situation 
plus complexe à traiter. 
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La Gaspésie est une des rares régions au Québec à avoir de telles autorisa
tions provisoires et de plus, certaines de ces occupations ne sont plus consi
dérées dans des situations de nuisance. La localisation de ces autorisations 
ne devraient pas entraver le développement de sites de villégiature, puisqu'elle 
sont généralement implantées dans des secteurs où la villégiature est res
treinte par les principes et les normes énoncés dans le guide et !'Entente 
MER/MLCP. Toutefois, elles soulèvent la question des principes de l'équité et 
du respect du patrimoine collectif. 

L'enjeu consiste à ltudier plus splcifiquement la question des autori

sations provisoires et à dlterminer les actions .à. entreprendre. 
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B. LA DEMANDE 

L'évaluation de la demande à des fins d'hébergement sur les terres publiques 
demeure un exercice complexe, qui pour donner des résultats fiables, nécessi-

. terait des investissements importants et impliquerait un délai de production 
relativement long. 

L'expertise des bureaux locaux, combinée à certains indicateurs, dont I' occu
pation actuelle du territoire, permettent cependant une certaine appréciation 
de la demande actuelle et prévisible à court terme. 

La demande est exprimée clairement pour les occupations suivantes : 

des occupations temporaires pendant la période de la chasse et de la 
pêche. Cette demande s'exprime surtout dans la MAC de Bonaven
ture et l'analyse du comportement actuel des nombreux occupants 
sans droit lors de cette période démontre que ces occupations ·peu
vent être regroupées; 

des occupations temporaires au printemps ou à la fin de l'été quand 
la température rend la villégiature plus attrayante dans la forêt que 
sur les rives du fleuve, et ce, tout particulièrement dans La Côte-de
Gaspé; 

des emplacements pour des abris sommaires. Une demande spé
cifiquf3 nous a été signifiée par la MAC d'Avignon (voir chapitre 
suivant sur les préoccupations des partenaires). Les nombreux abris 
sommaires en place sur l'ensemble du territoire et la proportion 
importante d'abris sommaires installés sans droit traduisent une 
forte demande pour ce mode d'hébergement; 

des chalets sur les territoires des villages fermés. Cette demande 
provient surtout des anciens résidents de ces villages qui résident 
maintenant dans les grands centres et qui voudraient posséder un 
pied-à-terre dans leur coin de pays; 

de nombreuses demandes pour des emplacements en bordure de 
- rivières à saumon; 
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la distribution rapide de lots de villégiature riveraine, lors de la der
nière mise en disponibilité, laisse entrevoir une forte demande pour 
la villégiature en bordure des lacs; 

quelques demandes d'activités récréatives à des fins communautai
res impliquent parfois de l'hébergement sous forme de camping 
souvent rustiques, ou de refuges le long des pistes de randonnée; 

les associations gestionnaires de zec voudraient développer d'autres 
camping dans les zecs si un meilleur contrôle est assuré. (Voir chapi
tre suivant sur les préoccupations des partenaires); 

le taux d'occupation et la difficulté d'obtenir des réservations dans 
les· quelques hébergements commerciaux offrant la possibilité de 
séjour en milieu naturel laissent entrevoir que l'offre pourrait être 
augmentée sans nuire au marché et au contraire, attirer davantage 
de clientèle touristique provenant de l'extérieur de la région. Nous 
pensons notamment aux commerces qui pourraient offrir des séjours 
aux pêcheurs de saumon accompagnés de leur famille; 

des chalets locatifs de type familial en bordure de la Baie-des-Cha
leurs et du golfe Saint-Laurent. Les terres publiques le long du litto
ral sont majoritairement constituées de lots épars, parfois assez 
grands pour envisager des développements de ce type. Cependant, 
ils offrent aussi l'accès à l'eau et la possibilité d'y exercer des activi
tés journalières (pique-nique, baignade, jeux). Ils sont également 
des milieux fragiles dont l'utilisation à des fins de villégiature devra 
être soigneusement étudiée; 

selon les tendances observées, une clientèle "écotouristique" recher
chant des milieux naturels à explorer est de plus en plus nombreuse. 
Les possibilités de développer un marché s'adressant à cette clien
tèle devraient être considérées; 
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L'enjeu rlgional à l'dgard de_la demande de villlgia

ture consiste à orienter la clientèle vers des modes 

d'hdbergement dans des formes de ddveloppement 

qui associent le besoin de la clientèle avec les prl

occupations de pr,servation du milieu et le principe 

de l'accessibilit, des terres publiques. 

Un autre enjeu consiste à mieux connaitre la de

mande et à offrir des possibilitds de ddveloppement 

d'un marchd offrant à une clientèle touristique des 

sljours en milieu naturel qui sont de plus en plus re

cherchtSs. ~ 
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C. PRÉOCCUPATIONS DES PARTENAIRES 

À la suite des rencontres que nous avons eues avec les partenaires afin d'a
morcer l'élaboration du PRDV, quelques-uns nous ont transmis leurs préoccu
pations concernant le développement de la villégiature. Celles-ci sont présen
tées dans les pages qui suivent, accompagnées de commentaires du MER. 
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- L'identification des sites et secteurs archéologiques a 
été transmise au MER en 1990. 

- Le MAC souhaite être avisé de notre programmation 
quinquennale du développement de la villégiature afin 
de pouvoir planifier leurs interventions archéologiques, 

- Un inventaire des sites archéologiques préhistoriques 
est complété pour le territoire de la Gaspésie et des Îles
de-la-Madeleine. 

- Le ministère rappelle l'entente administrative existante 
pour l'application concertée du Règlement sur les nor
mes d'intervention forestière. 

- Le ministère rappelle également l'entente administrative 
qu'il a avec le MLCP pour l'application de certains arti
cles de la Loi sur la qualité de l'environnement et des 
règlements afférents .. 

- Aucun site ou secteur archéologique n'est identifié 
sur les terres publiques de la Gaspésie. 

- La programmation quinquennale doit accompagner 
le PRDV. À la proposition préliminaire, les grandes 
lignes de la programmation seront suggérées en 
fonctions des propositions de développement et 
feront alors l'objet de consultation auprès de tous 
les partenaires. 

- Les seuls sites identifiés· par le MAC sont localisés 
aux Îles-de-la-Madeleine et seront donc considérés 
dans le PRDV des Îles-de-la-Madeleine. 

- Ce règlement a des impacts directs sur le~ dévelop
pements de la villégiature, notamment par les mesu
res de protection (qu'il prévoit ou non) selon les 
normes de développement. Son application relève 
du ministère des Forêts. 



Juillet 1992, minis
tère des Forêts 
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Le ministère rappelle son accord avec la systématisation 
et la planification de la villégiature via la concertation 
des différents intervenants. 

- La superficie minimale des plans d'eau (20 ha) fixée 
dans le projet normatif du MER convient partiellement à 
la problématique régionale. La concession d'un ou de 
quelques emplacements en bordure d'un lac de moins 
de 20 hectares conduirait à sa privatisation, mais la 
possibilité de villégiature communautaire est une avenue 
acceptable et à privilégier en bordure de petits plans 
d'eau. 

- Cette superficie minimale est également fixée ·par 
l'Entente MER/MLCP où il est stipulé que ces lacs 
sont soustraits à tout développement de villégiatu
re, que leur périmètre doit être laissé à l'état naturel 
et que ces plans d'eau serviront à répondre à la 
pratique de la pêche itinérante, sauf dans la zone D. 
Cette zone est inexistante en Gaspésie. 

Dans le Guide de _développement de la villégiature, 
le MER soustrait les lacs de moins de 20 hectares à 
tout développement de villégiature. Le guide du 
MER souligne les problèmes de privatisation ou 
d'appropriation du lac par les personnes qui I' occu
pent. Un autre facteur considéré est celui de la 
vulnérabilité de ces lacs qui, à cause de leur petite 
taille, ·ont une faible capacité de support. 

Comme il est décrit dans les chapitres précédents, il 
existe peu de lacs de 20 hectares et plus en Gaspé
sie. Le MER veut, par le biais du PRDV, et en colla
boration avec les partenaires, identifier les sites 
possibles de développement de la villégiature. Que 
celle-ci soit privée, communautaire ou commerciale, 
la protection du milieu reste une préoccupation 
importante qu'il faudra concilier avec le développe
ment. 
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- Les surfaces occupées par les villégiateurs sont restrein
tes et entraînent peu de conséquences. Le MFO sou
lève des inquiétudes concernant les modalités d' enca
drement visuel qui pourraient causer des impacts sensi
bles sur la possibilité forestière. 

- Le M FO suggère que le projet normatif soit intégré aux 
RNI. 

- L'encadrement visuel des sites de villégiature re
groupés et les normes d'intervention forestière qui y 
sont applicables sont déterminés dans le RNI (règle
ment sur les normes d'intervention forestière). 

Notons que les développements de villégiature 
dispersée (moins de 5 chalets) ne bénéficient pas de 
protection visuelle. 

Pour les projets de grande envergure, la désignation 
des «lacs de villégiature» au PRDV permettrait la 
délimitation d'un encadrement visuel à partir des 
aires d'activités nautiques et non pas seulement à 
partir du site de villégiature. Les modalités qui s'y 
appliqueraient font l'objet d'une discussion avec le 
MFO (voir le guide p. 37). La désignation de ces 
lacs fera aussi l'objet de consultation dans l'étape 
de la proposition préliminaire de développement. 

- Plusieurs normes sont déjà intégrées au RNI. Les 
normes qui ne sont pas directement liées aux· inter
ventions forestières devraient être intégrées à d'au
tres réglementations existantes, si possible. De 
plus, l'éventualité de les intégrer aux règlements 
d'urbanisme doit être discutée avec les MRC. L'a
doption de d'autres règlements appliqués par le 
MER ou d'autres partenaires pourrait aussi faire 
l'objet de propositions dans le PRDV. 
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- Le MFO suggère que tous les projets de développement 
soient intégrés dans le processus de révision des sché
mas d'aménagement des MRC. 

- Les projets et les sites de villégiature répertoriés ou 
connus par le M FO correspondent à l'inventaire du 
MER. 

- Le MFO est d'accord pour considérer des sites de villé
giature concentrés à partir d'un seuil de 3 emplace
ments. 

Si l'option de villégiature communautaire est retenue 
pour les petits plans d'eau, la pertinence de chaque 
demande devrait être évaluée pour les lacs de 1 0 hecta
res et moins. 

- Plusieurs sites d'occupation temporaires caractérisent le 
territoire de l'Unité de gestion 111 (Baie-des-Chaleurs). 
Il apparaît prioritaire de mieux réglementer ce type de 
villégiature qui présente actuellement une densité trop 
forte et dont les développements n'ont pas conservé de 
lisière boisée en bordure du cours d'eau. 

- Les secteurs de développement devraient être inté
grés au PATP (Plan d'affectation des terres publi
ques) et aux schémas d'aménagement. 

- Les projets seront énoncés dans la phase qui suit, 
c'est-à-dire la proposition préliminaire de développe
ment, après entente entre les partenaires sur les 
orientations énoncées au chapitre E. 

- Dans ce cas, le RNI ne prévoit aucune protection 
visuelle. Est-ce que le MFO de la Gaspésie serait 
d'accord pour un appliquer une 7 

Une fois le PRDV en vigueur, chaque demande sera 
analysée en fonction de son contenu. Quant aux 
lacs de moins 20 hectares, voir le chapitre sur les 
orientations de développement. 

- Les occupations auxquelles fait référence le MFO 
sont de occupations sans droit. Elles sont locali
sées en bordure des rivières à saumon. Des orien
tations et des choix de développement seront défi
nis dans le cadre du PRDV pour répondre à la de
mande exprimée. Toutefois, ces occupations ac
tuelles seront traitées dans le cadre du plan d'inter
vention sur les occupations sans droit. 
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- Plusieurs petits plans d'eau pouvant accepter trois 
emplacements pourraient être considérés et la perti
nence de chaque demande devrait être évaluée. 

- Plusieurs anciens sites de camps forestiers offrent un 
potentiel de villégiature concentrée permanente ou 
temporaire. Le MF0 indique le site de l'ancien camp 
Blanchet dans le canton de Richard. 

- Il indique d'autres sites à privilégier : 

. Lac du Huard, canton de Dunière ( 1 5 emplacements) 

. Lac Bonaventure, canton de Wallband (5 emplace
ments) 

. Lac de la Ferme, canton de Robidoux (saturé) 

. Les lacs· Duval, canton de Garin (saturés) 

. Les lacs Josué, canton de Gravier (5 emplacements) 

Le lac Sans-Façon, canton Angers (saturé) 

. La jonction de la rivière Cascapédia (Bras-au-saumon) 
avec le ruisseau Brandy, canton de Richard ( 10 em
placements) 

- Est-ce à dire que le MF0 suggère d'accepter aussi 
de la villégiature privée en bordure de ces plans 
d'eau? 

- Les choix des sites de développement seront discu
tés à la phase ultérieure, après entente sur les 
orientations. 

Le canton de Richard sera traité dans le PRDV du 
Bas-Saint-Laurent. 

. Ce lac est situé dans la MRC de Matapédia et 
sera considéré dans le PRDV du Bas-Saint-Lau
rent . 

. Ce lac n'a pas fait l'objet d'étude sur ses capaci
tés de support. 

. Ce lac a une superficie de moins de 20 hectares 
et il est déjà occupé par 20 chalets. 

. Le canton de Gravier est dans la MRC de Matapé
dia et sera donc compris dans le PRDV du Bas
Saint-Laurent. 

Ce lac a une superficie de moins de 20 hectares, 
sur lequel il y aurait déjà 13 emplacements . 

. Le canton de Richard sera traité dans le PRDV du 
Bas-Saint-Laurent. 



- Juin 1992, MAC 
d'Avignon 
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- La MAC est classée de type 2 dans le Plan régional de 
développement de la villégiature. 

- Le développement dispersé non riverain n'est pas possi
ble. 

- La problématique ~e la villégiature dispersée dans la 
MAC d'Avignon se présente d'une façon différente et 
les possibilité de développement de la villégiature privée 
sont faibles. 

- La MAC est en désaccord avec le PADV et exige que la 
villégiature dispersée permanente, riveraine ou non 
riveraine, soit possible dans son territoire. 

- Précisons que c'est dans le Guide de développe
ment, qui a fait l'objet de consultation auprès des 
MAC, que cette classification est présentée. Celle
ci présente les territoires de gestion dans lesquels 
sont identifiés les types de villégiature et les formes 
de développement possibles. Voir à ce sujet le 
chapitre D sur les possibilités de développement. 

- Selon le guide, la villégiature dispersée est possible 
si elle est temporaire. Dans les territoires de ges
tion 3 et 4, la villégiature dispersée non riveraine, 
permanente ou temporaire pourrait. être autorisée. 

Des ajustements au territoire de gestion peuvent 
être apportés dans le cadre du PADV en respectant 
les critères de délimitation des territoires. 

- Ces possibilités sont faibles partout sur le territoire 
de la Gaspésie s'il est question de la villégiature 
riveraine en bordure des lacs. Le développement de 
la villégiature riveraine est davantage limité par 
l'absence de plan d'eau que par les normes établies. · 
Il semble exister de nombreuses possibilités en 
bordure des rivières, mais qu'il faudra toutefois 
évaluer par des études sur le terrain. 

- Ce document constitue la première phase du PADV 
qui ne sera adopté qu'après deux autres étapes de 
consultation. 



- Juin 1992, MRC 
Bonaventure 

- Les aménagistes des 
MRC lors d'une 
rencontre avec le 
MER pour l'amorce 
du PRDV en 1992 

- Association régio
nale des zecs O 1 , 
ao0t 1992 (I' Asso
ciation couvre le B.
St-L. et la Gaspésie 
et ses commentaires 
font référence àl' en
semble de ce terri
toire) 
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- Il apparaît prématuré à la MRC de fournir des précisions 
sur la villégiature avant de discuter avec les différents 
intervenants de la région dans le cadre de la révision du 
schéma qui devrait débuter à l'automne prochain [au
tomne 1992]. 

- Les développements de villégiature entraîneront des 
besoins en terme de route (entretien), de déchets (col
lecte, disposition) et d'eaux usées (dépôt de boue de 
fosses septiques). Oui sera chargé de ces services? 

- Le Guide de développement apparaît pertinel')t et accep
table dans son ensemble. 

- La villégiature privée a atteint une saturation évidente 
considérant le peu de plan d'eau qui ont une superficie 
adéquate. 

C'est dans le choix des orientations que sera consi
déré cette demande de la MRC. Voir à cet effet les 
chapitres suivants sur la possibilité de développe
ment et la Partie Il sur les orientations. 

- La problématique étant déposée en février 1993, le 
MER souhaite que la MRC puisse commencer ses 
discussions avec les intervenants de façon à pou
voir exprimer ses préoccupations et ses orientations 
dans le cadre du PRDV. 

Par ailleurs, le MER rappelle à la MRC que l'élabora
tion du PRDV permet des échanges entre divers 
intervenants concernés par la villégiature, amorçant 
ainsi la consultation que la MRC veut faire sur cette 
question. 

- Cette question fait partie des différents problèmes 
soulevés dans la problématique. Le PRDV devrait 
permettre d'identifier des organismes qui intervien
dront ou qui prendront la responsabilité d'assurer 
ces services. 

- Bien que restreinte, il reste des possibilités de déve
loppement en bordure de certains lacs. 
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- La villégiature communautaire est inexistante et devrait 
être développée et gérée par l'association gestionnaire 
concernée en conformité avec les normes du MER. 

- La villégiature de camping ou d'abri sommaire est anar
chique et il est grand temps de mettre de l'ordre. 

- Les associations gestionnaires ont déjà investi beau
coup dans des sites de camping et pourraient en accen
tuer le développement en autant que l'occupation sau
vage du territoire soit abolie. 

- Les rivières à saumon apparaissent très fragiles et il. ne 
serait pas opportun de développer la villégiature le long 
de leurs berges. 

Une préoccupation majeure de l'association concerne 
l'occupation illégale du territoire. Il serait impensable 
que le MER régularise encore une fois la situation des 
gens peu soucieux des règlements et qui ont profité du 
système aux dépens des autres citoyens. 

- Le MER ne développera pas de sites de villégiature, 
mais confiera à des promoteurs la réalisation des 
sites de développement dans les secteurs indiqués 
au PRDV et en faisant respecter les exigences énon
cées dans le PRDV et le Guide de développement. 

- L'occupation anarchique du territoire est un des 
aspects que le MER cherche à résoudre avec la 
planification des développements de concert avec 
les partenaires. Les solutions et les avenues possi
bles devraient donc être identifiées dans le cadre du 
PRDV. 

- Selon l'Entente MER/MLCP et le guide, le dévelop
pement de la villégiature est limité à 1 00 mètres 
des rivières à saumon. 

- Le Plan d'intervention du MER sur les OSO et les 
principes énoncés dans l'approche gouvernementale 
sur la villégiature devraient répondre à cette préoc
cupation. Dans le PRDV, des mesures de contrôle 
pourront être identifiées. 



D. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 

Les possibilités de développement sont évaluées selon la capacité physique du 
milieu, les normes nationales contenues dans le Guide de développement de la 
villégiature et l'Entente MER/MLCP sur le développement de la villégiature 
riveraine. 

Le plan 06 indique les possibilités de développement de la villégiature et la 
légende expose, en synthèse, les balises à l'intérieur desquelles peut se faire 
le développement avec l'application du guide et de l'entente .. 

Les territoires de gestion identifiées au plan correspondent au territoire indiqué 
dans le Guide de développement de la villégiature. Ils identifient des parties de 
territoire selon la pression d'utilisation forte, moyenne, faible ou très faible. 
Ce découpage du territoire a été effectué selon des critères relatifs à l'ac
cessibilité du territoire, aux caractéristiques de l'occupation existante, à la 
demande récréative et à la disponibilité d'espace. La Gaspésie a été divisée en 
territoire de gestion 1 et 2, c'est-à-dire des territoires de pression forte et 
moyenne. 

Le guide associe à chaque territoire de gestion, les types de villégiature et les 
formes de développement qui peuvent y être autorisés. La villégiature, qu'elle 
soit privée, communautaire ou commerciale est autorisée dans tous les terri
toires de gestion. Les villégiatures commerciale et communautaire sont privilé
giée dans le territoire de gestion 1 . 

Les zones A et B apparaissant au plan sont les zones indiquées dans l'entente 
MER/MLCP et correspondent à des territoires où la pression exercée sur la 
faune par les utilisateurs (pêcheurs, villégiateurs et itinérants) est très forte (A) 
et forte (B). L'entente MER/MLCP sur le développement de la villégiature rive
raine spécifie des modalités de développement basées sur ce macrozonage. 
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1. La villégiature riveraine 

1.1 La villégiature riveraine des lacs 

Qu'elle soit localisée dans le territoire de gestion 1 ou 2, la villégiature rive
raine doit, selon le Guide de développement. être regroupée. Ce qui signifie 
une forme d'occupation regroupant 5 unités d'habitation ou plus dans le cas 
de la villégiature privée et, dans le cas de la villégiature commerciale, une 
forme d'occupation présentant une densité au moins équivalente (1,25 unités 
d'habitation à l'hectare). 

Dans le territoire de gestion 2, des formes d'occupation de 3 ou 4 unités 
d'habitation sont aussi possibles, si ces occupations complètent un site de 
villégiature déjà existant ou si les capacités physiques du milieu ne permettent 
pas d'installer 5 unités. 

De plus, le développement de la villégiature riveraine ne peut se faire qu'au
tour des lacs de 20 hectares et plus. 

L'inventaire et la classification des lacs réalisés au MER en 1987, ont permis 
d'identifier les capacités de support lacustre et terrestre de 17 lacs de plus de 
20 hectares (sauf quelques exceptions, les lacs qui n'ont pas été analysés 
dans cette étude sont des lacs situés dans des réserves fauniques ou des 
parcs). Ces études ont donné certains indices sur les potentiels de développe
ment en fonction des capacités de support terrestre et lacustre des lacs. Les 
potentiels de développement décelées par ces études sont restreints. Plusieurs 
lacs ne pourraient supporter une occupation équivalente à 5 chalets et quel
ques uns seulement pourraient supporter une occupation équivalente à plus de 
20 chalets. 

La majorité des possibilités de développement se retrouve dans les MRC de 
La Côte-de-Gaspé et de Pabok .. 

Selon l'Entente MER/MLCP, le développement des lacs situés en zone B doit 
aussi tenir compte du potentiel faunique. Ce potentiel varie selon la localisa
tion dans une ZEC ou dans le territoire libre. L'entente spécifie que, partout en 
zone B, la notion de potentiel faunique doit être utilisée pour évaluer le déve
loppement possible : 40 % du potentiel faunique peut être utilisé pour la 
villégiature privée, 60 % pour les itinérants et la villégiature locative (commer
ciale ou communautaire). 
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En territoire libre (territoire non grevé d'un mode de gestion particulier, c'est-à
dire les territoires en dehors des ZECS, des réserves ou des parcs), le calcul 
des possibilités de développement de la villégiature privée en fonction du 
potentiel faunique réduit considérablement les possibilités évaluées par l'in-
ventaire et la classification des lacs. · 

Dans la ZEC York-Baillargeon, la capacité de support des lacs permettrait 
sensiblement les mêmes possibilités de développement que celles calculées 
selon la répartition du potentiel faunique. 

1 .2 La villégiature riveraine des cours d'eau 

Le guide et le protocole d'entente limitent le développement de la villégiature 
à 100 mètres des rivières à saumon. Comme pour la villégiature riveraine des 
lacs, elle doit toutefois être regroupée selon le guide de développement. Le 
développement de la villégiature en bordure des cours d'eau n'est cependant 
p_as assujetti aux limitations du potentiel faunique. 

Bien que certains sites potentiel~ aient été identifiées, les possibilités de déve
loppement ne sont pas connues et devront être évaluées par des études et 
des visites de terrain. 

1.3 La villégiature riveraine du fleuve et de la Baie-des-Chaleurs. 

Les possibilités ne sont pas connues précisément. Étant donné le peu de 
terres publiques en bordure de ces plans d'eau, elles sont peu nombreuses. 

2. La villégiature extra-riveraine 

Dans le Guide de développement, la villégiature extra-riveraine doit être re
groupée dans les territoires de gestion 1 et 2. La villégiature dispersée est 
toutefois possible dans le territoire de gestion 2 mais elle doit alors être tem
poraire. 

C'est dans le territoire de gestior:1 3 que le guide prévoit les possibilités pour la 
villégiature dispersée, même permanente. Aucun de ces territoires n'a été 
délimité en Gaspésie. 
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Les abris sommaires pour lesquelles la demande est très forte se retrouvent 
généralement dans des formes de développement de villégiature dispersée. 
Les possibilités d'implanter d'autres abris sommaires sont donc fortement 
limitées par l'absence de territoire de gestion 3. Une nouvelle délimitation des 
territoires de gestion peut cependant être proposée dans le PRDV en autant 
que les critères d~ délimitation soient respectés. 

Quant à l'entente MER/MLCP, elle ne porte que sur la villégiature riveraine et · 
les modalités convenues ne s'appliquent pas à la villégiature extra-riveraine. 
Les développements de villégiature extra-riveraine pourraient faire l'objet d'une 
entente régionale. 
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ORIENTATIONS PROPOSÉES 

Les orientations et principes énoncées dans le Guide de développement de la 
villégiature encadrent et balisent l'évolution de la villégiature sur les terres 
publiques. La problématique énoncée dans les chapitres précédents permet de 
dégager un contexte, des enjeux et des préoccupations qui conditionneront les 
choix de développement en matière de villégiature. Les orientations et objec
tifs suggérés pour la villégiature en Gaspésie tiennent à la fois compte du 
cadre énoncé dans le guide et de la problématique dégagée. Ainsi, pour 
chacune des orientations, objectifs ou principes identifiés dans le guide, nous 
traduisons, par des objectifs régionaux, l'esprit dans lequel le MER propose 
d'intervenir en matière de villégiature. 

ORIENTATION GÉNÉRALE 

Accroitre la mise en valeur du territoire public à des fins récréatives par le 
développement de la villégiature, suivant une démarche d'harmonisation et 
d'intégration des divers modes d'utilisation du t'3rritoire qui respecte le prin-
cipe d'accessibilité des terres publiques. 

Accroître la mise en valeur du territoire public signifie pour la Gaspésie, accroî-: 
tre les retombées économiques de ces occupations. Le MER favorisera donc,_ 
dans les choix de sites et de formes de développement, ceux qui contribue
ront positivement à l'activité économique. Ainsi, le MER propose : 

- d'axer les développements sur la villégiature regrou

ptJe; 

- de réserver des espaces. pour les dtJveloppements 

communautaires ou commerciaux destinés à une 

clientèle touristique. 
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Cette orientation vise à répondre à une demande sans cesse croissante pour 
de l'hébergement sur les terres publiques. Elle ne signifie toutefois pas que le 
développement de la villégiature doit se faire à tout prix. Ainsi,· 1es développe
ments devront respecter le milieu naturel et s'harmoniser avec les autres 
utilisations du territoire, ce qui implique que toutes les demandes ne pourront 
être satisfaites. 

De plus, le MER a une préoccupation majeure en regard du caractère public et 
de l'accessibilité à une plus grande clientèle de ce patrimoine collectif. Les 
choix de développement traduiront cette préoccupation, d'autant que, malgré 
la grande étendue des terres publiques, la rareté des sites à fort potentiel 
récréatif crée une pression accrue sur le milieu. Le MER retient les principes 
suivants pour la planification et le choix des sites de développement : 

- quel que soit le territoire de gestion, le 

développement de sites de villtlgiature doit 

rtlserver des espaces pour la villtlgiature 

commerciale ou communautaire afin d'of

frir des possibilités d'htlbergement sur le 

territoire à une clientèle diversifiée et plus 

nombreuse; 

les plans d'aménagement des sites de villé

giature riveraine devront ltre conçus de 

manière à laisser libre d'accès les rives des 

plans d'eau. 
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OBJECTIFS 

planifier le développement de la villégiature 

de façon à s'assurer que la distribution des 

secteurs ou des sites voués , la villégiature 

laisse des territoires libres de toute occupa

tion de vil"giature. Ces territoires libres 

devraient permettre la pratique d'activités 

récréatives quotidiennes sans séjour et 

doivent présenter des possibilités de récréa-_ 

tian équivalentes , celles des sites choisis 

pour la villégiature. 

répartir, de façon plus . équitable sur le terri

toire, l'offre de villégiature. 

• Minimiser les sources de conflits entre la villégiature et les autres 
utilisations des terres, notamment celles de nature récréative. 

L'entente MER/MLCP sur le développement de la villégiature riveraine a identi
fié les balises du développement de la villégiature en fonction du potentiel 
faunique et la pression qui pourrait être exercée sur la faune aquatique. ~nr 
\1_e-nte~J~ré~oit-=_tou_te_fo:is=<ro~e~d~=s:~_:nt~otelLp:artlc_qlJèJe-.s--r~-g_i-Qna1as_p_euvent -~i~~r::J 
~(!l"l_ç!aes e1cautan:Ccjù~elles1e_sp=èiteri1Y~ote:_-011r~ç9dr_e::=a~ctueJte_-.-] ------

Le MER prévoit : 

-C!_B_SP~C!!~~!~_(B"i_tJg!~]!!f!'__'!_II_~ ~'! ç__j_-_qufi~~J 
~t,ait~ü___J/_ff!e1lfiiiieiiient dlf 111 yilléiJiiitiire-en 

1'ordure des-rivières ~a-saümon- 11t·1m -fane;.- ) 
....___ ____ ~_ --·---- - -------- ---- ~-- --------- ---- ------ --~---~-------, 

1(i_(jfl __ t!l! __ llL JI!liéilièiti ~i:Jés }lies ~(2_0~ Jj_ïf_ -~rJ 
~l; 
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lvaluer, avec le MLCP et les autres partenai

res, la possibilité de dflvelopper en territoire 

libre de la zone B, plus de villégiature privée 

que celle estimle avec le potentiel faunique. 

Wiiiitifiiir-;_~r~~l•--.ML~CP;~l•s--aalisê_JJ/_1!_(!_$_-_f!!sg_'!_f!_l!I!_~- POtJ_r--_-7 

Ciaieiit~ s-'ins,reï ~ceitalns~-iJévilàppeiiil!!!!_s--de--~illég1!!_:tl!l'JI~ 
-------

filiix_abord_s ~es~iivières_à~Sliüiriiins/_] 

La villégiature extra-riveraine, généralement associée à la villégiature dispersée 
dans des abris sommaires, provoque plusieurs conflits entre les adeptes de la 
chasse et, comme la problématique l'a démontré, la ·demande pour ce type de 
villégiature est très forte. Le MER propose : 

d'flvaluer la possibilité de délimiter, sur 

des superficfes toutefois réduites, des 

territoires de gestion 3; 

d'autoriser les abris sommaires dans les 

territoires de gestion 3jusqu'j une den

sité maximale; 

d'orienter la clientèle vers des dévelop

pements regroupés permettant l'occu

pation temporaire des emplacements 

dans les territoires de gestion 2. 

Par ailleurs, les activités récréatives sont aussi complémentaires à la villégia
ture et dans ce sens, le MER propose : 

- de favoriser le développement de la villé
giatura à proximité d'équipements récréo
touristiques; 
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- de privilégier des développements de 
'Villégiature communautaire ou commer
ciale qui associent la mise en valeur des 
potentiels récréatifs du milieu et qui pré
voit une diversité d'expérience récréative; 

• Éviter la privatisation complète de tous les plans d'eau. 

La rareté des lacs en Gaspésie les rendent d'autant plus précieux et les faibles 
possibilités d'accéder à des rives de cours d'eau sans les contraintes amenées 
par les mesures de protection du saumon imposent la conservation, en terre 
publique, de leurs rives. Les principes énoncés quant aux formes de dévelop
pement de la villégiature riveraine permettraient d'atteindre cet objectif. De 
plus, le MER propose : 

d'établir des crit/Jres de cession des lots 

qui tiendront compte de cet objectif; 

de c,der les zones d'accès public uni

quement Il des organismes qui peuvent 

garantir le maintien de son caractère et 

sa mise en valeur. 

• Minimiser les sources de nuisance occasionnées par des occupations à 
. des fins de villégiature non planifiées. 

Cet objectif se traduira de la façon suivante : 

prévoir des distances Il respecter 

entre les sites de villégiature et d'au

tres usages, habitats fauniques ou 

«floristiques,,; 
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identifier des mesures de contrdle 

des développements et évaluer les 

possibilités d'entente entre les parte

naires pour leur application; 

identifier avec ses partenaires des 

solutions adaptées au contexte pour 

la collecte des dlchets; 

privillgier les dlveloppements où la 

prise en charge, par un organisme ou 

une association, est prévue pour assu

rer l'entretien des voies de desserte et 

la collecte des dlchets; 

établir un mécanisme d'information 

entre le MER et la MRC concemée 

(ou la municipalitl dans le cas où le 

développement est prévu sur un 

territoire municipalisé) pour l'applica

tion de nos réglementations respec

tives; 

synchroniser les interventions prl

vues dans le plan d'intervention sur 

les OSO avec la programmation de 

développement des sites de villégia

ture; 

identifier les principes applicables 

aux traitements des autorisations 

provisoires et ltablir un plan d'ac

tion. 
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• Respecter la capacité d'accueil du milieu naturel.: 

identifier les choix en fonction des 

composantes du milieu; 

considérer les critères d'implantation du 

guide (distance des plans d'eau, lisière 

boisée, épuration des eaux usées, ••• ). 

assurer la protection visuelle des sites 

de villégiature et de récréation; 

associer des développements d'héber

gement aux équipements récréa-touristi

ques majeurs. 
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